
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article III-291

Déposée par Monsieur de Villepin

Qualité : - Membre

Le nombre des membres du Comité économique et social ne dépasse pas trois cent cinquante.
Une loi européenne du Conseil, adoptée à l'unanimité, fixe la composition du Comité.
Le Comité est composé de représentants des différentes composants à caractère
économique et social de la société civile organisée, notamment des producteurs, des
agriculteurs, des transporteurs, des travailleurs, des négociants et artisans, des
professions libérales, des consommateurs et de l’intérêt général.

Explication : la composition du comité économique et social figure déjà dans la première
partie du projet constitutionnel, à l’article I-31, d’après une formulation plus générale, et qui
ne reprend pas de manière suffisamment détaillée les catégories énoncées à l’article 257 TCE.


